
FILIÈRE  CUNICOLE

Pré-requis : aucun 
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Salariés d’élevage : 195 € HT
Eleveurs : 195 € HT
Techniciens : 195 € HT
Autres salariés : 195 € HT
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Comprendre l’importance de la prévention de la VHD et les risques liés à la 
propagation, savoir concevoir et gérer un plan de biosécurité et mettre en oeuvre 
les bonnes pratiques d’hygiène.

LES OBJECTIFS

BIOSÉCURITÉ EN ÉLEVAGE CUNICOLE

• Connaissance des bases sur la VHD : historique, caractéristiques, 
propagation, signes de la maladie

• Connaissance de bases sur le variant du virus VHD : particularités, 
résistances du virus, vecteurs de diffusion

• Présentation de la méthodologie du plan de biosécurité : notion 
d’unité de production, de zones publiques et professionnelles, de 
flux entrants et sortants, de zones de franchissement, de plan de 
circulation

•  Les principales règles de biosécurité : fonctionnement du SAS 
sanitaire, principes du plan de nettoyage et de désinfection

• Rappel sur les pratiques de nettoyage et de désinfection, sur 
l’entretien des abords et des circuits d‘eau pour une qualité de l’eau 
d’abreuvement, sur la gestion des cadavres et des effluents d’élevage

• Suivant les cas, les stagiaires seront amenés à délimiter les unités 
de production, à établir un plan de circuit de circulation, à définir la 
procédure d’utilisation du SAS sanitaire, à définir un plan de nettoyage et 
désinfection

PROGRAMME 

• Présentation PowerPoint et remise d’un support
• Réalisation et remise du plan de biosécurité
• Échanges avec le formateur

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES

• Questionnement par le formateur
• Évaluation des acquis et des savoirs-faire
• Questionnaire de satisfaction à chaud
• Réalisation du plan de biosécurité propre à l'élevage

MODALITÉS D'ÉVALUATION

Anouk Dronneau
Docteur Vétérinaire exerçant exclusivement en production cunicole.

RÉFÉRENT PÉDAGOGIQUE



Pré-requis : aucun 
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I n s c r i p t i o n 

Comment s’inscrire aux formations ? 

u POUR LES SALARIÉS D’ÉLEVAGE : rendez-vous  
sur le site d'OCAPIAT (modalités décrites page 
39-40).

u AUTRE PUBLIC : compléter le bulletin 
d’inscription qui se trouve page 41.

u SUR NOTRE SITE INTERNET, rubrique "nos 
formations"

Documents à compléter et à envoyer à : 
contact@chenevertconseil.com

Salariés d’élevage
Nos formations en filière porcine, avicole et bovine sont conventionnées par OCAPIAT 
dans le cadre de l'offre régionale Bretagne pour les TPE/PME.
Pour les autres régions, nous contacter.

Chefs d’exploitation
Toutes nos formations font l’objet d’une demande de financement auprès du VIVEA et 
peuvent être prises en charges intégralement, sous réserve d’acception du dossier et 
d’être à jour de votre cotisation formation collectée par la MSA.

Techniciens, vétérinaires
Des aides financières sont également disponibles via le plan de formation de votre 
entreprise, rapprochez-vous de votre employeur. 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE

PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE FORMATION 

Chêne Vert Conseil se réserve la possibilité de reporter ou d’annuler une formation 15 jours avant la date prévue 
pour des raisons générales d’organisation, en particulier s’il y a moins de 5 stagiaires inscrits. 

ANNULATION

LES HORAIRES DE LA FORMATION
Les formations Chêne Vert Conseil démarrent à 9h00 et se terminent à 17h30 sauf cas exceptionnels. 
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ACCESSIBILITÉ
La plupart des sites remplissent les conditions applicables aux établissements recevant du public et répondent 
aux règles relatives à l'accès des personnes handicapées.
Les stagiaires nécessitant un aménagement spécifique peuvent en faire la demande auprès du service formation.

Retrouvez l'intégralité de nos Conditions Générales de Vente sur notre site Internet.



Depuis le 1er janvier 2020, le FAFSEA devient OCAPIAT, né de la fusion avec OPCALIM.
Les prises en charge restent inchangées pour les salariés d'élevage, mais les modalités changent.
Voici les étapes pour inscrire votre salarié et ainsi bénéficier des meilleurs financements :
1. Rendez-vous sur le site d’OCAPIAT : http://monespace.ocapiat.fr/
2. Cliquez sur « Service en ligne ACCES DES ENTREPRISES »

3. Connectez-vous avec vos identifiants NETSERVICE.
 Si vous n'en avez pas, créez votre compte OPCALIM;
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BULLETIN D’INSCRIPTION
A retourner par email à contact@chenevertconseil.com

u SALARIÉS D'ÉLEVAGE



4. Après la création de votre compte, cliquez sur l’offre de formation OCAPIAT "Catalogue TPE/PME" ou 
rendez-vous directement sur https://offredeformation.opcalim.org/

5. Dans la rubrique "Organismes" du moteur de recherche, saisissez  CHENE VERT CONSEIL, puis 
RECHERCHER
6. Dans la formation choisie, cliquez sur « Voir la session », puis « Je m’inscris » 

BULLETIN D’INSCRIPTION
A retourner par email à contact@chenevertconseil.com

u SALARIÉS D'ÉLEVAGE
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Titre du stage :  ...............................................................................................

Date du stage : ...............................................................................................

ENTREPRISE : 
Raison sociale :  .....................................................................................................................................

Adresse : ................................................ ...............................................................................................

Code postal :  .......................  Ville : ............................................................... Tel : ................................ 

Courriel :  ...............................................................................................................................................

PARTICIPANT :
CHEF EXPLOITANT                  TECHNICIEN                AUTRE SALARIÉ         ........................................

Nom : ...............................................................  Prénom :  ............................................

Adresse :  ................................................ .....................................................................

Code postal :  ...................  Ville : .................................................................................... 

Courriel : .....................................................................................  Tel : ...........................

SI VOUS ÊTES CHEF EXPLOITANT : 

Date de naissance : ........................................................................................................ 

Date d’installation : ........................................................................................................ 

RAPPEL DES TARIFS  (Correspondant à une journée de formation) :
ÉLEVEURS, CHEFS D’EXPLOITATION 
(Prise en charge de l’intégralité des frais de formation sous réserve d’acceptation du 
dossier et d’être à jour de votre cotisation formation collectée par la MSA.)

240 € HT *

TECHNICIENS ET AUTRES SALARIES
(Des aides financières sont possibles via le plan de formation de l’entreprise, rappro-
chez-vous de votre employeur.)

305 € HT *

VÉTÉRINAIRES
(Des aides financières sont possibles via le plan de formation de l’entreprise, rappro-
chez-vous de votre employeur.)

382 € HT *

* Les frais de repas ne sont pas inclus dans le tarif. 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES  :

u Une convocation vous sera adressée par mail environ 10 jours avant la formation. 

Chêne Vert Conseil est engagée dans une démarche globale de respect de la confidentialité des données à 
caractère personnel qui lui sont confiées dans le cadre de son activité. A ce titre, Chêne Vert Conseil s'engage 
à pratiquer une exploitation des données personnelles conforme aux directives du règlement Général de la 
Protection des Données (RGPD) de l'UE. Pour plus d'informations, consultez notre Politique de confidentialité 
sur le www.chenevertconseil.com. 

BULLETIN D’INSCRIPTION
A retourner par email à contact@chenevertconseil.com

u CHEF-EXPLOITANT/TECHNICIEN/AUTRE
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RETROUVEZ TOUTES NOS ACTIVITÉS
SUR LE SITE INTERNET :

WWW.CHENEVERTCONSEIL.COM


